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vie. Leurs écoles disparaissaient pour faire place A des écoles pu­
bliques, A 1 erection et A l’entretien desquelles ils étaient forcés 
de contribuer de leur argent, et que leur conscience de catholi­
ques leur faisait cependant un devoir d’interdire A leurs enfants 
A cause des règlements qui y étaient suivis, des livres qu'on y 
adoptait, de la neutralité religieuse qu’on y introduisait. Ils se sen­
tirent blesses ; ils comprirent d'autant plus l’injustice dont ils 
étaient victimes que, dans une autre province où les protestants 
sont le petit nombre, les freres de ceux qui leur ravissaient leurs 
droits étaient trmtés par les catholiques avec une équité et une 
cordialité hautement reconnues de tous. Ve fut une ère de deuil 
et de sacrifices qui commença pour eux. Ils protestèrent noble­
ment, eiiergujuenient, et dans tout le pays, on peut le dire,, tous 
ceux qui ont le sens de la justice, et pour qui les stipulations d’un
contrat lie sont pas chose vaille, qu’ils appartinssent ,.........
meme foi, protestèrent avec eux. Après des revendications 
tees malheureusement
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ou non A la

. effet, la lutte légale s'engagea. Il s'a­
gissait il une question qui intéressait au plus haut point la cons­
ciencei catholique : les Evêques ne pouvaient donc pas rester neu­
tres et inactifs : ils furent fidèles au devoir ; unis ensemble, ils 
tirent appel aux catholiques et A tous les citoyens sincères et 
loyaux. Il leur semblait qu’une cause si juste et si sainte devait 
triompher bientôt. Leurs enseignements et leurs conseils sont 
encore présents A votre mémoire : la postérité, nous en som­
mes certains, leur sera reconnaissante de ce qu’ils on fait pen­
dant ces douloureuses années, en faveur d'une minorité opprimée.

tlelas ! une question que l’on aurait pu si facilement et si 
promptement résoudre d'après les seuls principes d’équité natu­
relle, rencontra des complications nombreuses et inattendues.
I ortée de tribunal en tribunal, elle tomba dans l'arène politique. 
I.a encore, comme c'était leur droit et leur devoir, les Evêques, se 
plaçant au-dessus de tous les intérêts de partis et de toutes les 
spéculations de la politique, essayèrent de la faire triompher, 
parce que, alors comme avant, elle restait toujours une question 
de conscience, et ils 11e pouvaient pas l'abandonner. La loi fédé­
rale proposée pour la résoudre échoua, et, depuis ce moment, no­
tre pays continua A être le théâtre de luttes pénibles.

Vu nouveau gouvernement remplaça l'ancien, et nous apprî­
mes un Jour que entre lui et le gouvernement du Manitoba 
entente était survenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis 11'était pas la restitution des droits violés. Il
II était lias même une amélioration qui pouvait se concilier avec 
les prescriptions si formelles de l'Eglise. Comment l’épiscopat 
aurait;!! pu I approuver? Il le déclara donc inacceptable, et les 
catholiques du Manitoba continuèrent A soutenir leurs 
écoles au prix des plus grands sacrifices.
, , La "ituatimi devenait de plus en plus tendue. La question 
tut déférée au Pape, A ce chef vénéré de l'Eglise, que les catholi­
ques reconnaissent connue leur pasteur suprême, A ce grand 
diplomate, A ce maître prudent et sage que ceux même qui 11e 
7"1 •“* ses *ils ont plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs 
difficultés. Comme il l'avait fait en des circonstances analogues, 
pour d autres questions, Léon XIII voulut bien se faire notre

propres
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